
CONTACT

MFR SAINT PROJET

Rue de la Bellonne – St Projet
16110 LA ROCHEFOUCAULD EN ANG.

Tel : 05 45 62 00 33
mfr.st-projet@mfr.asso.fr

SIRET : 781 256 748 00026
N° Activité : 75 1601 067 16

Formation par alternance
A SAINT PROJET

OBJECTIFS

Le CAPA Jardinier Paysagiste permet d’obtenir un diplôme de
niveau 3. Il permet également à un jeune de devenir Ouvrier
qualifié en Travaux Paysagers. C’est un salarié employé dans
le secteur des jardins et espaces verts comme ouvrier-jardinier.

Les emplois se répartissent entre un secteur privé pour les
entreprises paysagistes et un secteur public, les espaces verts
des villes, des collectivités territoriales, des syndicats
intercommunaux.

COMPETENCES DÉVELOPPÉES

 Connaissance des plantes
 Entretien des parcs et jardins
 Création d’espaces verts extérieurs
 Utilisation des matériels motorisés et maintenance simple
 Sécurité au travail
 Maçonneries paysagères

PUBLIC CONCERNÉ , CONDITIONS D'ACCÈS, PRÉREQUIS

Conditions d’accès
 Dès la 3ème (générale, prépa-métier, enseignement agricole, 

SEGPA)
 Après un autre CAP ou Seconde
 Entretien de motivation
Délai d’accès : inférieur à 6 mois

Qualités requises, centre d’intérêts : 
 Aimer le travail en extérieur
 Ou souhait d’un métier en extérieur

La MFR dispose d’un référent handicap : Christophe RUPEYRON

Consultez-le pour adapter votre parcours.

Mail : christophe.rupeyron@mfr.asso.fr / Tel 05 45 62 00 33

AMENAGEMENTS
PAYSAGERS

CAPA JARDINIER 
PAYSAGISTE

Formation sous contrat scolaire ou sous contrat d’apprentissage
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La formation dure 2 ans et peut 
très bien être suivie en 

apprentissage. 
Quelque soit le statut choisi, 

elle se déroule en Alternance.

💻 st-projet16.mfr.fr

Le CFA-MFR de Saint-Projet est un 
établissement privé associatif de 
l’économie sociale et solidaire, 
sous contrat d’association avec le 
Ministère de l’Agriculture.
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Formation par alternance
A SAINT PROJET

Poursuite des études :
Le titulaire du CAPa Jardinier 
Paysagiste peut poursuivre son 
parcours de formation en intégrant une 
classe de première professionnelle :
 Bac Pro Aménagements Paysagers
 BP Aménagements Paysagers
 CS Constructions Paysagères
 CS Arboriste Élagueur
Compléments de formation possibles 
suite au CAPa Jardinier Paysagiste :
 CAPa Métiers de l’Agriculture 

support Viticulture
 CAPA Métiers de l’Agriculture 

Production Maraîchage
 CAP Maintenance des matériels 

option C matériels d’espace verts

Vie active, les métiers :
 Ouvrier Paysagiste sous contrôle 

d’un responsable hiérarchique
 Agent territorial paysagiste

APRES LA FORMATION

STAGES OU APPRENTISSAGE 
(27 SEMAINES PAR AN) (35 SEMAINES PAR AN)

Entreprises possibles
 Entreprises privées du paysage
 Collectivités territoriales
 Mécanique motoculture

Suivi personnalisé en entreprise

Accompagnement du projet professionnel

NOS PLUS…

 Sortie scolaire de fin d’année
 Travail en collaboration avec des communes du territoire
 Visites d’entreprises, participation aux salons professionnels
 Interventions de professionnels (démonstrations de matériel, 

présentations de nouveaux matériaux, bûcheronnage, 
élagage…)

 Formation en Contrôle continu 75% et 25% à l’examen final

LA FORMATIONTAUX DE RÉUSSITE

A LA MFR (12 SEMAINES PAR AN)

Modules d’enseignements professionnels
 Techniques et pratiques professionnelles : Aménagements, 

machinisme, entretien, création, sécurité.
 Connaissance et utilisation des plantes
 Entreprise et vie professionnelle
 Bases scientifiques du métier : agronomie, biologie, 

physique, chimie
 Travail sur des cas concrets : réalisation de projets 

(chantier/école) :
 Création de terrasses bois
 Plantations, création de massifs fleuris
 Création d’allées, pose de bordures
 Aménagement de sites (ronds-points, bords de 

routes)
 Mécanique motoculture

Modules d’enseignements généraux
 Expression française et communication 
 Traitement de données mathématiques
 Education physique et sportive, Santé, Sécurité
 Monde actuel : Histoire – Géographie, Instruction civique
 Anglais
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TARIFS 2023/2024

TAUX D’INSERTION
Apprentissage : 100% d’insertion 
à 6 mois en 2023

TAUX D’ABANDON

En 2023 : 2 jeunes sur 9 
apprentis (22%)

 Pension (hébergement + 
restauration) : 

 402 € sous contrat privé
 1014 € sous contrat public

 Demi-pension (restauration) : 
 201€ sous contrat privé
 507€ sous contrat public

 Ouverture de formation à partir de 1 apprenti
 Formation en Présentiel
 Démarrage de formation Août / Septembre
 Evaluation en CCF et examen final

Allègement de parcours possible suivant le profil


